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Monsieur,

Lyon, le I ML 2016

J’accuse réception de votre déclaration du 31 mars 2016, effectuée en
application des dispositions des articles L 513-1 et R 513-J du code de l’environnement, pour
votre établissement que vous exploitez 11, boulevard Monge, suite à l’intervention du décret
n°2014-285 du 03 mars 2014 modifiant la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement.

Des renseignements que vous m’avez communiqués, il ressort que vos
installations relèvent, du régime de l’autorisation au titre des rubriques n°2565-2-a, n°2567-2-
a, n°3260 et 3230-c de la dite nomenclature des installations classées.

Je prends note également que votre établissement ne relève pas des rubriques
n°4725, n°4719, n°4734-2, n°1435, n°2910-A-2, n°2920, n°4510 et n°4511 de la dite
nomenclature au regard des quantités déclarées.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

GALVA LYON SERVICE
il boulevard Monge
69330 MEYZIEU
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